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@  Canon  à  électrons  pour  accélérateur  linéaire,  et  structure  accélératrice  comportant  un  tel  canon. 

L'invention  concerne  un  canon  à  électrons  pour  accéléra- 
teur  linéaire,  capable  de  fournir  un  courant  électronique  modu- 
lé  destiné  à  être  injecté  dans  une  structure  accélératrice  (3). 

Un  tel  canon  (1)  à  électrons  comporte  une  cavité  réson- 
nante  (13-18)  dans  laquelle,  une  cathode  (8)  et  une  grille  (10) 
délimitent  un  espace  grille-cathode  (10-8)  sur  lequel  est  fer- 
mée  cette  cavité  résonnante  (13-18);  une  onde  eléctromagne- 
tique  injectée  dans  cette  cavité  résonnante  (13-18),  détermine 
entre  la  grille  (10)  et  la  cathode  (8)  une  différence  de  potentiel 
alternative  par  laquelle  est  modulé  le  courant  électronique. 

L'invention  s'applique  notamment  à  des  machines  d'irra- 
diation  industrielles. 



L'invention  concerne  un  canon  à  électrons  pour  a c c é l é r a t e u r  

linéaire,  pe rme t t an t   une  modulation  du  courant  é lectronique  dès  la  

formation  de  ce  courant  ;   elle  concerne  également   une  s t r u c t u r e  
accé lé ra t r i ce   munie  d'un  tel  canon  à  é l e c t r o n s .  

Des  canons  à  électrons  du  type  triode  par  exemple,  son t  

utilisés  pour  générer  des  électrons  injectés  dans  une  s t r u c t u r e  

accé lé ra t r i ce   d'un  accé lé ra teu r   l i n é a i r e  ;   une  onde  é l e c t r o m a -  

gnétique  de  fréquence  appropriée  à  l a   s t ructure   a c c é l é r a t r i c e ,  

permet  d 'accélérer   ces  électrons  et  de  produire  un  faisceau  dont  l e s  

ca rac té r i s t iques   varient  en  fonction  de  son  app l ica t ion .  

Ces  applications  sont  variées  et  on  trouve  des  a c c é l é r a t e u r s  

linéraires  utilisés  à  des  fins  scientif iques,   ou  pour  const i tuer   des  

i rradiateurs  destinés  à  des  t r a i t emen t s   thérapeut iques ,   et  même  de  

plus  en  plus  f réquement   pour  const i tuer   des  machines  d ' i r rad ia t ion  

utilisées  dans  l ' indust r ie .  

Ces  machines  d ' irradiation  industrielles  p e r m e t t e n t   pa r  

exemple  la  s téri l isat ion  de  divers  produits,  et  peuvent  g é n é r a l e m e n t  

produire  des  faisceaux  d 'électrons  ayant  des  énergies  c o m p r i s e s  

entre  1  et  10  MeV. 

Le  puissance  é lectr ique  consommée  par  ces  machines  e s t  

considérable,   elle  peut  a t te indre   par  exemple  130  Kw  dont  s eu -  
lement  20  Kw  se  re t rouvent   dans  le  faisceau  d 'électrons  a c c é l é r é s  ;  

aussi  le  rendement   global  d'une  telle  machine  a  une  r épe rcus ion  

directe  et  importante   sur  le  coût  de  t r a i t ement   des  p rodui t s .  

Compte  tenu  du  ca rac tè re   industriel  de  ces  opérations  et  de  l ' impor-  

tance  de  la  puissance  é lectr ique  consommée,   une  améliorat ion  de  c e  

rendement   a  des  conséquences  économiques  très  f avorab les .  

Il  est  connu  de  grouper  en  paquet  des  électrons,   grâce  à  une  ou 

des  cavités  dites  de  p ré -groupement   situées  sur  le  t ra jet   d e s  



électrons ;   ces  cavités  de  pré-groupement   étant   couramment   dispo- 
sées  entre  le  canon  à  électrons  et  la  s t ructure   accé lé ra t r i ce   dans 

laquelle  ces  paquets  sont  injectés.  Généra lement   le  courant  é l e c -  

tronique  fourni  par  le  canon  est  établi  de  manière  continue,  du ran t  

un  temps  de  fonct ionnement   donné  et  r é p é t i t i f  ;   les  é l e c t r o n s  

const i tuant   ce  courant  sont  groupés  par  ces  cavités,  en  paque t s  

ayant  une  durée  et  une  période  déterminées   par  les  c a r a c t é r i s t i q u e s  

de  fonc t ionnement   de  ces  cavités  de  p r é - g r o u p e m e n t .  

Un  tel  groupage  en  paquets  des  électrons  peut  p e r m e t t r e  
d 'améliorer  le  rendement   d'un  accé lé ra teur   linéaire,  dans  la  mesu re  
où  il  évite  de  consommer  de  l 'énergie  véhiculée  par  l'onde  é l e c t r o -  

magnétique,   pour  des  électrons  situés  hors  du  domaine  de  l ' ac -  

ceptance  en  phase  de  l ' accé lé ra teur  ;   mais  la  mise  en  oeuvre  de  c e s  

cavités  de  p ré -groupement   est  délicate  et  complexe .  

Dans  la  présente  invention,  une  améliorat ion  du  r e n d e m e n t  

global  d'une  machine  utilisant  une  s t ructure  accé lé ra t r i ce   est  ob- 

tenue  grâce  à  une  modulation  du  courant  électronique,   réalisée  dès  

la  génération  de  ce  dernier  par  le  canon  à  é l e c t r o n s  ;   c e t t e  

modulation  p e r m e t t a n t   par  exemple  d'obtenir  des  paquets  d ' é l ec -  

trons  injectés  dans  la  s t ructure   accé lé ra t r i ce ,   sans  nécessiter   des 

cavités  de  p ré -groupement   à  cet  e f f e t .  

Des  canons  à  électrons  pour  accé lé ra teur   linéaire,  sont  f r é -  

quement  consti tués  par  une  cathode  thermoémissive  et  une  anode ,  

entre  lesquelles  une  grille  contrôle  le  courant  é lectronique  en 

fonction  d'une  différence  de  potentiel   établie  entre  la  grille  et  la  

ca thode  ;   cet te   différence  de  potentiel   peut  être  continue  pour 
déterminer   un  temps  de  fonct ionnement ,   comme  il  a  été  p r é c é -  

demment   expliqué,  ou  comporter   à  l ' intérieur  de  ce  temps  de  

fonct ionnement   des  variations  à  fréquences  élevées  ou  à  t r a n s i t o i r e s  

brèves.  Dans  ce  dernier  cas,  elle  consti tue  un  signal,  g é n é r a l e m e n t  

élaboré  par  un  modulateur  d'injection  complexe,  t ransporté   par  une 

ligne  de  transmission  ayant  des  carac tér i s t iques   appropriées ;   mais  

l 'é tabl issement   de  ce  signal  entre  la  grille  et  la  cathode,  en  r e s p e c t  



avec  le  signal  élaboré  par  le  modulateur  d'injection,  présente  des  

difficultés  dues  no tamment   à  des  capaci tés   pa r a s i t e s .  

La  présente  invention  concerne  un  canon  à  électrons  pour  
accé lé ra teur   linéaire,  capable  de  produire  un  courant  é l e c t r o n i q u e  

modulé ;   son  agencement   permet   d'éviter  l 'utilisation  d'un  modu-  

lateur  d'injection  complexe,  et  facilite  l ' é tabl issement   d'une  d i f -  

férence  de  potentiel   a l te rna t ive   entre  la  grille  et  la  cathode.  El le  

concerne  également   une  s t ructure   accé lé ra t r i ce   d'un  a c c é l é r a t e u r  

linéaire  d'électrons,  muni  d'un  canon  conforme  à  l 'invention,  p e r m e t -  

tant  d 'améliorer  le  rendement   global  d'une  machine  utilisant  une 
telle  s t ructure  a c c é l é r a t r i c e .  

Selon  l 'invention,  un  canon  à  électrons  pour  a c c é l é r a t e u r  

linéraire,  compor tant   une  cathode  capable  de  générer  un  c o u r a n t  

électronique,   une  grille  capable  de  contrôler  ce  courant,   une  anode  

percée  d'un  trou  centré  autour  d'un  axe  selon  lequel  sont  émis  l es  

électrons,  est  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  comporte   en  outre  une  c a v i t é  

résonnante  fermée  sur  un  espace  gr i l le-cathode,   la  cavité  r é son-  

nante  contenant   un  organe  de  couplage  é l ec t romagné t ique   lié  à  une 

ligne  de  transmission  et  pe rme t t an t   d ' injecter  une  onde  é l e c t r o -  

magnétique  de  fréquence  F  dans  cet te   cavité  résonnante,   a f in  

d'amener  celle-ci  en  résonance  et  d 'exciter  l 'espace  g r i l l e - c a t h o d e  

de  manière  à  déterminer   entre  la  grille  et  la  cathode,  une  d i f f é r e n c e  

de  potentiel   a l ternat ive   de  fréquence  F  par  laquelle  est  modulé  le  

courant  é l ec t ron ique .  

L'onde  é l ec t romagné t ique   servant  à  moduler  le  courant  é l e c -  

tronique  généré  par  un  tel  canon  à  électrons,   peut  être  prélevée  e t  

injectée  dans  la  cavité  résonnante  du  canon  soi t  :   à  partir  d'un 

générateur   particulier  à  cet te   fonct ion  ;   soit  à  partir  d'un  g é n é -  

rateur  destiné  à  fournir  une  onde  é l ec t romagné t ique   injectée  dans  

une  s t ructure  accé lé ra t r i ce ,   soit  en  prélevant  cet te   dernière  onde 

é lec t romagnér ique   dans  une  cavité  accé lé ra t r i ce   de  cet te   s t r u c t u r e ,  

et  notamment   dans  une  cavité  accé lé ra t r i ce   la  plus  proche  du  canon .  
L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  description  qui  sui t  

et  aux  trois  figures  annexées  parmi  lesquel les  :  



-  La  figure  1  montre  par  une  vue  schématique  en  coupe  un  canon  à  

électrons  selon  l ' invent ion ;  

-  La  figure  2  montre  un  canon  à  électrons  conforme  à  l ' invent ion 

associé  à  une  s t ructure   accé lé ra t r i ce   et  couplé  à  un  g é n é r a t e u r  

d'ondes  é l e c t r o m a g n é t i q u e s  ;  

-  La  figure  3  représente   des  corrélat ions  de  phases  entre  le  c o u r a n t  

électronique  modulé  et  l'onde  é lec t romagné t ique   injectée  dans  la 

s t ructure   a c c é l é r a t r i c e .  

La  figure  1  montre  un  canon  à  électrons  1  conforme  à  l ' inven-  

tion.  Ce  canon  1  comporte  une  anode  2 ;  dans  l 'exemple  non  l i m i t a t i f  

décrit,  celle-ci  est  fixée  par  des  vis  4  à  un  élément  50  d'une 

s t ructure   accé lé ra t r i ce   3,  par t ie l lement   représentée .   Dans  c e t t e  

anode  2,  un  trou  5  destiné  au  passage  des  électrons,  est  centré  sur 

un  axe  6  selon  lequel  les  électrons,   émis  par  une  cathode  8,  sont  

att irés  par  l'anode  2.  La  cathode  8  comporte  un  fi lament  9  et  les  

électrons  at t i rés   par  l'anode  2  t raversent   le  plan  d'une  grille  10 

destinée  à  contrôler  le  passage  des  é l ec t rons  ;   la  grille  10  e s t  

maintenue  par  un  tube  support  Il  métallique,  centré  autour  de  l 'axe 

d'émission  6.  Ce  tube  support  11  consti tue  un  prolongement  d 'une 

cavité  13  de  type  coaxial,  e l le-même  centrée  autour  de  l 'axe 

d'émission  6 ;  le  tube  support  11  est  fixé  à  une  première  paroi  

t ransversale   12  de  cet te   cavité  13,  par  soudure  par  exemple.  Un 

tube  métall ique  intérieur  14,  également   centré  autour  de  l 'axe 

d'émission  6,  est  fixé  à  une  seconde  paroi  t ransversale  26  i n t é r i e u r e  

de  la  cavité  13. 

La  cavité  13  communique  ainsi  avec  un  espace  supp lémen ta i r e  

18  délimité  par  la  grille  10,  le  tube  support  11,  le  tube  mé ta l l ique  

intérieur  14,  avec  lesquels  cet te   cavité  13  constitue  une  c a v i t é  

résonnante  13-18  coax ia le .  

La  cavité  résonnante  13-18,  disposée  selon  un  axe  longi tudinal  

confondu  avec  l'axe  d'émission  6,  est  ainsi  limitée  à  une  ext rémité   7 

par  la  grille  10 ;  la  cathode  8  étant  à  une  distance  d  de  la  grille  qui 

consti tue  un  espace  cathode-gri l le   8-10  sur  lequel,  en  fonc t ion -  

nement,  est  fermée  la  cavité  résonnante  13-18. 



Un  tube  isolant  é lectr ique  20,  en  céramique  par  e x e m p l e ,  

entoure  le  tube  support  11,  afin  de  maintenir  un  vide  nécessaire  au  

fonct ionnement   du  canon  1,  grâce  à  des  moyens  d 'é tanchéi té   22 ;  des  

moyens  servant  à  la  fixation  du  tube  isolant  20  et  des  moyens  
d 'é tanchéi té   22,  étant  classiques,  ne  sont  pas  r e p r é s e n t é s .  

La  cathode  8  est  solidaire  d'une  manière  conventionnelle   d 'une 

plaquette   21,  laquelle  comporte  un  premier  et  un  second  plots  P1,  

P2,  auxquels  sont  r e spec t ivement   reliées  des  ex t rémi tés   F1,  F2  du 

filament  9 ;  la  cathode  8  étant  par  exemple  également   reliée  au  

second  plot  P 2.  La  plaquet te   21  de  forme  circulaire  est  e n c a s t r é e  

dans  le  tube  métall ique  intérieur  14  et,  elle  est  suppor tée   par  un 

pion  central  isolant  25 ;  ce  dernier  est  fixé  à  la  paroi  t r a n s v e r s a l e  

intérieure  26  métall ique  de  la  cavité  13,  d'une  manière  c lass ique ,  

par  des  moyens  (non  représentés)   pe rme t t an t   grâce  aux  moyens  
d 'é tanchéi té   22  de  conserver  le  vide.  Une  première  liaison  é l e c t r i q u e  

28  relie  le  premier  plot  P1,  à  une  t raversée   étanche  30,  et  une 

seconde  liaison  électr ique  29  située  axia lement   à  l ' intérieur  du  pion 

central  25,  relie  le  second  plot  P2  à  une  seconde  t raversée   é t a n c h e  

31.  Ces  t raversées   étanches  const i tuent   des  moyens  de  connexion  

pe rme t t an t   l 'a l imentat ion  du  f i lament  9  et  l 'accès  é lectr ique  à  la  

cathode  8 ;  afin  de  pe rmet t r e   l 'isolation  électr ique  entre  la  c a t h o d e  

8  et  la  grille  10,  le  tube  intérieur  14  métall ique  comporte  un  anneau  

isolant  60.  L 'a l imentat ion  électr ique  tant  en  haute  tension  qu 'en 

basse  tension  du  canon  à  électrons  1,  étant  réalisée  de  m a n i è r e  

classique,  les  circuits  destinés  à  cet te   opération  ainsi  que  d ' éven-  

tuels  moyens  de  ref roidissement   du  canon  1  ne  sont  pas  r e p r é s e n t é s .  

Dans  l 'exemple  non  l imitatif   décrit,  il  est  également   ins ta l l é  

dans  la  cavité  13  un  second  tube  isolant  33,  placé  dans  le  p ro lon-  

gement  du  premier  tube  20,  pe rme t t an t   d'assurer  une  é tanchéi té   au  

vide  grâce  aux  moyens  d 'é tanchéi té   22 :  ceci  étant  réalisé  a f in  

d'éviter  d'établir  le  vide  dans  l 'ensemble  de  la  cavité  résonnante  13- 

18,  qui  comporte  ainsi  une  première  partie  B  soumise  au  vide  et  une  

seconde  partie  C  à  la  pression  a tmosphérique  par  exemple.  C e t t e  

disposition  facilite  l ' installation  d'un  piston  42  de  réglage  et  d'un 



moyen  de  couplage  é l ec t romagné t ique   50,  qui  seront  d ' avan tage  

explicités  dans  la  suite  de  la  descr ip t ion .  

La  cavité  13  est  formée  par  un  premier  et  un  second  t ube  

métall ique  35,36  coaxiaux  à  l'axe  d'émission  6,  et  c o n s t i t u a n t  

respec t ivement   une  paroi  extér ieure   et  une  paroi  intérieure  de  la  

cavité  13 ;  la  paroi  extér ieure   35  étant  solidaire  de  la  p r e m i è r e  

paroi  t ransversale   12,  et  la  paroi  intérieure  36  étant  solidaire  de  la  

seconde  paroi  t ransversale   intérieure  26.  Une  ex t rémi té   arrière  37 

de  la  cavité  13  comporte   une  plaque  de  fond  38  servant  n o t a m m e n t  
à  maintenir  les  parois  extér ieures   et  intérieures  35,36. 

La  cavité  13  comporte  également   un  anneau  métall ique  42 

contenu  entre  les  parois  extér ieures   et  intérieures  35,36,  cet  anneau  

pouvant  être  déplacé  para l lè lement   à  l'axe  d'émission  6,  grâce  à  

l 'action  d'une  vis  43  solidaire  de  la  plaque  de  fond  38 ;  cet  anneau  

métall ique  consti tue  le  moyen  de  réglage  42  déjà  cité,  p e r m e t t a n t  
de  modifier  les  dimensions  de  la  cavité  résonnante  13-18,  e t  

d 'ajuster  en  fonct ionnement   la  f réquence  de  résonnance  de  c e t t e  

dernière.  En  fonc t ionnement   l ' ext rémité   arrière  37  de  la  c a v i t é  

résonnante  13-18-  est  ainsi  fermée  par  un  cour t -c i rcu i t  ;   il  est  à  

remarquer   que  ce  piston  42  étant   dans  la  partie  C  non  soumise  au 

vide,  il  ne  pose  pas  de  problème  vis  à  vis  de  l ' é t anché i t é .  

La  paroi  extér ieure   35  comporte  un  passage  45  auquel  e s t  

appliqué  une  ligne  de  transmission  46 ;  dans  l 'exemple  non  l i m i t a t i f  

décrit,  cet te   ligne  de  transmission  est  une  ligne  coaxiale  dont  une 
ext rémi té   plongeant  dans  la  cavité  13,  et  munie  d'un  moyen  de  

couplage  é l ec t romagné t ique   50.  Dans  l 'exemple  non  l imitatif   déc r i t ,  

ce  moyen  de  couplage  50  est  situé  dans  la  partie  C  non  soumise  au 

vide  de  la  cavité  résonnante  13-18,  ce  qui  peut  facil i ter  les 

problèmes  de  connexion  de  ligne  de  transmission  46. 

En  supposant  réalisées  des  conditions  de  f onc t i onnemen t ,  

telles  que  par  exemple :  

-  application  d'une  tension  de  chauffage  du  f i lament  9 ; 

-  application  de  la  haute  tension  entre  la  cathode  8  et  l'anode  2  ;  



l'anode  pouvant  par  exemple  comme  il  est  souvent  pratiqué  être  à  la  

masse  et  la  cathode  au  moins  haute  tens ion ;  

-  application  éven tue l lement   d'une  tension  de  polarisation  entre  la  

cathode  8  et  la  grille  10 ; 

-  enfin  injection  dans  la  cavité  résonnante  13-18,  par  l 'organe  de  

couplage  é l ec t romagné t ique   50,  d'une  onde  é l e c t r o m a g n é t i q u e  

amenée  par  la  ligne  de  transmission  46 ;  ce t te   onde  é l e c t r o m a -  

gnétique,  générée  par  un  générateur   non  représenté   sur  la  figure  1, 

ayant  une  fréquence  F  égale  à  la  fréquence  de  résonnance  de  la  

cavité  résonnante  13-18  ou  multiple  de  cet te   fréquence  de  r é son -  

nance .  

Des  champs  magnétiques  et  é lectr iques  (non  représentés)   à  la  

fréquence  F  se  développent  alors  d'une  manière  classique  dans  la  

cavité  résonnante  13-18,  et  exci tent   l 'espace  gr i l le-cathode  10-8  ;  

ceci  détermine  une  différence  de  potentiel   a l ternat ive   de  f r é q u e n c e  

F  entre  la  grille  10  et  la  cathode  8. 

Cet te   différence  de  potentiel   a l ternat ive   ou  tension  a l t e r -  

native,  se  superpose  à  la  tension  de  polarisation  pe rme t t an t   a insi  

une  modulation  du  courant  é lectronique  (non  représenté) .   Le  c o u r a n t  

électronique  délivré  par  le  canon  1  peut  ainsi  être  modulé  plus  ou 

moins  profondément,   selon  le  but  r e c h e r c h é  ;   la  profondeur  de  

modulation  ou  le  type  de  modulation  étant  obtenu  notamment ,   en 
fonction  du  niveau  de  la  polarisation  entre  la  grille  10  et  la  c a t h o d e  

8,  du  niveau  de  l'onde  é l ec t romagné t ique   injectée  dans  la  c a v i t é  

résonnante  13-18,  et  également   en  fonction  de  la  distance  d  entre  la  

grille  10  et  la  cathode  8. 

Ceci  consti tue  un  exemple  non  l imitat if   d'un  canon  à  é l e c t r o n s  

1  selon  l 'invention,  la  cavité  13  pouvant  avoir  une  forme  d i f f é r e n t e ,  

de  même  que  l'organe  de  couplage  50 ;  ce  dernier  pouvant  é g a l e m e n t  

être  consti tué  par  une  boucle  de  couplage  (non  représentée)   p l u t ô t  

que  par  un  couplage  capacit if   tel  que  montré  sur  la  figure  1.  De  

même  un  homme  du  métier  peut  imaginer  une  s t ructure   d i f f é r e n t e  

pour  supporter  la  cathode  8,  la  plaquet te   21,  et  a l imenter   le 

fi lament  9. 



Ainsi  qu'il  a  déjà  été  dit  dans  le  préambule,  une  onde  é l e c t r o -  

magnétique  de  fréquence  F  appropriée  à  une  s t ructure   a c c è l é r a t r i c e  

dans  laquelle  elle  est  injectée,   permet  d 'accélérer   des  é l e c t r o n s  ;  

ayant  t raversée  cet te   s t ructure,   les  électrons  const i tuent   un  fa i s -  

ceau  d 'électrons  accélérés   d'énergie  donnée.  

Une  s t ructure   accé l é ra t r i ce   est  généra lement   const i tuée  d 'une 

succession  de  n  cavités  accé lé ra t r i ces  ;   afin  de  reprendre  l ' exemple  

d ' i r radiateur   à  application  industrielle  citée  dans  le  préambule,  ces  
cavités  accé lé ra t r i ces   peuvent  être  telles  que  décrites  dans  une 

demande  de  brevet  de  la  demanderesse,   publiée  sous  le  N°  2  477 

827. 

La  figure  2  montre  schémat iquement   à  t i tre  d'exemple  non 

l imitat if ,   une  s t ructure   accé lé ra t r i ce   3,  compor tant   de  t e l l e s  

cavités  accé lé ra t r i ces   C1,  C2,  C3 ;  une  unique  cavité  a c c é l é r a t r i c e  

C1  pouvant  également   suffire  dans  certains  cas.  Des  é l e c t r o n s  

fournis  par  le  canon  1  selon  l 'invention,  sont  injectés  dans  la  

s t ructure   accé lé ra t r i ce   3  d'une  manière  classique,  par  l ' i n t e r -  

médiaire  d'un  é lément   de  glissement  et  de  focalisation  50. 

Les  électrons  sont  accélérés   dans  la  s t ructure  accé lé ra t r i ce   3 

dans  une  direction  moyenne  A,  confondue  avec  l'axe  6  d'émission  des 

électrons  générés  par  le  canon  1,  grâce  à  une  onde  é l e c t r o -  

magnétique  O.E  de  fréquence  F  fournie  par  un  génératur  51.  C e t t e  

onde  est  injectée  dans  la  s t ructure   accé lé ra t r i ce   3,  dans  la  c a v i t é  

accé lé ra t r i ce   C2  par  exemple,  grâce  à  des   moyens  de  couplages  

conventionnels,   non  représentés   ainsi  que  des  moyens  de  couplage  

entre  les  cavités  résonnantes  C1,  C2'  C3.  
Dans  l 'exemple  non  l imitatif   décrit,   l'onde  é l e c t r o m a g n é t i q u e  

O.E  à  fréquence  F  est  également   injectée  dans  le  canon  1,  par  
l ' in termédiaire   d'un  dispositif  t r ans formateur   52  et  d'un  d isposi t i f  

déphaseur  53  réglable.  Ceci  permet  d ' injecter  dans  le  canon  1,  l 'onde 

é lec t romagné t ique   O.E  de  fréquence  F  générée  par  le  générateur   51, 

avec  une  phase  ajustable  par  rapport  à  celle  de  l'onde  injectée  dans 

la  cavité  C2;  cet te   disposition  pe rme t t an t   de  moduler  le  c o u r a n t  

électronique  délivré  par  le  canon  1  à  une  même  fréquence  F,  que 



celle  injectée  dans  la  s t ructure   accé lé ra t r i ce   3  pour  l ' a c c é l é r a t i o n  

des  é l ec t rons .  

Il  peut  être  intéressant   également   pour  des  questions  d 'ordre  

pratique,  de  prélever  l'onde  é l ec t romagné t ique   dans  la  s t r u c t u r e  

accé lé ra t r i ce   3,  dans  la  première  cavité  accé lé ra t r i ce   CI  pa r  

exemple,  étant  donné  sa  proximité  avec  le  canon  1;  cette  va r i an te '  

est  représentée   en  traits  pointillés  sur  la  figure  2 :  l'onde  é l e c t r o -  

magnétique  repérée  O.E'  est  injectée  dans  le  canon  1  par  l ' i n t e r -  
médiaire  d'un  t r ans fo rmateur   52'  et  d'un  déphaseur  53'. 

En  général,  des  électrons  injectés  dans  la  première  c a v i t é  

accé lé ra t r i ce   CI  acquièrent   dans  celle-ci,   si  la  phase  de  l 'onde 

é lec t romagné t ique   O.E  leur  est  favorable,   une  vitesse  voisine  de 

celle  de  la  lumière.  Le  temps  pendant  lequel  l 'énergie  véhiculée  pa r  

cette  onde  est  cédée  aux  électrons,   est  au  maximum  égal  à  u n e  

demi-période  de  cet te   onde.  Aussi,  afin  d'éviter  une  d iminut ion  

d'énergie  des  électrons,   une  longueur  L  à  parcourir  par  ceux-ci  dans 

chaque  cavité  C1,  C2,  C3  est  inférieure  à  une  demi  longueur  d 'onde ;  

un  espace  de  glissement  61  situé  entre  chaque  cavité  p e r m e t t a n t  

aux  électrons  de  récupérer   une  phase  correcte   de  l'onde,  à  leur  

entrée  dans  une  cavité  su ivan te .  

En  supposant  que  les  électrons  parviennent  dans  une  cavité  C1,  
à  partir  d'un  instant  t1,  comme  montré  par  la  figure  3 ;  l ' instant  t1 

correspondant   au  début  d'une  demi  période  accé lé ra t r i ce   P/2  de  

l'onde  é l ec t romagné t ique   O.E :  l 'énergie  cédée  aux  électrons  à  c e t  

instant  t1  est  nulle  et  va  en  croissant  jusqu'à  l 'instant  t2  c o r r e s -  

pondant  au  maximum  de  la  crête  c  de  l'onde ;  elle  décroit  en su i t e  

jusqu'à  l 'instant  t3 qui  correspond  à  la  fin  de  la  demi  période  P / 2 .  

Ceci  peut  conférer  aux  électrons  des  énergies  d i f f é r e n t e s  

selon  leur  arrivée  dans  cet te   cavité  durant  l ' intervalle  de  t e m p s  

compris  entre  l ' instant  t1  et  l ' instant  t3 ;   un  faisceau  d ' é l ec t rons  

accéléré  ainsi  obtenu  serait  peut  être  homogène  en  éne rg ie .  

Il  est  à  remarquer   également   que  des  électrons  f a i b l e m e n t  

accélérés  tendent  à  diverger  de  la  direction  A  et  sont  alors  perdus  

pour  le  faisceau  d 'é lectrons ;   ces  électrons  ayant  consommés,  bien 



que  perdus  pour  le  faisceau,  une  partie  non  négligeable  de  l ' énerg ie  
véhiculée  par  l'onde  é l ec t romagné t ique   O.E.  

Il  est  de  ce  fait  pa r t i cu l i è rement   intéressant   de  commander  le  

canon  à  électrons  1  conformément   à  l 'invention,  de  manière  à  

obtenir  des  impulsions  60  du  courant  électronique  qu'il  fournit ;  ce s  

impulsions  60  const i tuant   des  paquets  d 'électrons,  délivrés  à  une 

même  fréquence  F  que  celle  de  l'onde  é l e c t r o m a g n é t i q u e .  

En  modulant  ainsi  le  canon  1  à  électrons,   de  façon  à  ob t en i r  

des  impulsions  ou  paquets  60,  de  largeur  1  inférieure  ou  égale  à  une 

demi  période  P/2,  on  peut  également   obtenir  grâce  au  d isposi t i f  

déphaseur  53,  qu'ils  coincident  dans  chaque  cavité  C1,  C2, C3  a v e c  

la  crête  de  la  demi  période  accé lé ra t r i ce   P /2  ;   l'onde  é l e c t r o -  

magnérique  O.E  t rans fé ran t   ainsi  aux  électrons  l 'énergie  qu 'e l le  

véhicule,  durant  seulement   une  fraction  f  de  la  demi  pé r iode  

accé lé ra t r i ce   P/2,  où  ce t te   énergie  est  maximum.  Ceci  é v i t a n t  

également   une  consommation  de  cet te   énergie,  pour  accélérer   des 

électrons  situés  hors  du  domaine  d 'acceptance  en  phase  de  l ' a c c é l é -  

r a t e u r .  

Une  telle  disposition  est  applicable  à  toute  s t ructure   a c c é -  

lérat r ice   linéaire  d 'électrons.   Elle  permet  de  diminuer  l ' énerg ie  
consommée  en  onde  é lec t romagnét ique ,   tout  en  améliorant   l 'homo- 

généîté  en  énergie  d'un  faisceau  d'électrons  accélérés  ainsi  ob tenu .  



1.  Canon  à  électrons  pour  accé lé ra teu r   linéaire,  c o m p o r t a n t  

une  cathode  (8)  capable  de  générer  un  courant  é lectronique,   une 

grille  (10)  capable  de  contrôler  ce  courant,  une  anode  (2)  percée  d'un 

trou  (5)  centré  autour  d'un  axe  (6)  selon  lequel  sont  émis  les 

électrons,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  comporte  en  outre  une  c a v i t é  

résonnante  (13-18)  fermée  sur  un  espace  gr i l le-cathode  (10-8),  la  

cavité  résonnante  (13-18)  contenant   un  organe  de  couplage  é l e c -  

t romagnét ique   (50)  lié  à  une  ligne  de  transmission  (46)  et  p e r m e t t a n t  

d'injecter  une  onde  é lec t romagnér ique   de  fréquence  F  dans  c e t t e  

cavité  résonnante  (13-18),  afin  d'amener  celle-ci  en  r é sonance   e t  

d'exciter  l'espace  gr i l le-cathode  (10-8)  de  manière  à  d é t e r m i n e r  

entre  la  grille  (10)  et  la  cathode  (8),  une  différence  de  p o t e n t i e l  
a l ternat ive   de  fréquence  F,  par  laquelle  est  modulé  le  c o u r a n t  

é l ec t ron ique .  

2.  Canon  à  électrons  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  

ce  que  la  cavité  (13-18)  est  coaxiale  et  comporte  un  axe  longi tudinal  

confondu  avec  l'axe  d'émission  (6). 

3.  Canon  à  électrons  selon  l'une  des  revendications  p r é c é -  

dentes,  carac tér i sé   en  ce  que  la  cavité  résonnante  (13-18)  e s t  
consti tuée  par  une  cavité  (13),  communiquant   avec  un  e s p a c e  
supplémentaire   (18)  délimité  par  la  grille  (10),  un  tube  support  (11) 

de  cet te   grille,  et  un  tube  intérieur  (14). 

4.  Canon  à  électrons  selon  la  revendication  précédente ,   c a r a c -  

térisé  en  ce  que  la  cavité  (13)  comporte   un  moyen  de  réglage  (42) 

pe rmet tan t   d'ajuster  la  fréquence  de  résonance  de  la  cavité  r é son-  

nante  (13-18). 

5.  Canon  à  électrons  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  

ce  que  la  cavité  résonnante  (13-18)  comporte  un  tube  isolant  (33) 

pe rmet tan t   d'assurer  une  é tanchéi té   au  vide  et,  d'établir  dans  la 

cavité  résonnante  (13-18)  une  permière  partie  (B)  soumise  au  v ide  



et,  une  seconde  partie  (C)  soumise  à  la  pression  a tmosphér ique .  

6.  Canon  à  électrons  selon  les  revendications  4  et  5,  c a r a c -  
térisé  en  ce  que  le  moyen  de  réglage  (42)  est  situé  dans  la  seconde  

partie  (C)  soumise  à  la  pression  a tmosphér ique .  

7.  Structure   accé lé ra t r i ce   pour  accé lé ra teur   linéaire,  c o m p o r -  
tant  au  moins  une  cavité  accé lé ra t r i ce   (Cl)  associée  à  un  g é n é r a t e u r  

(51)  d'une  onde  é lec t romagnér ique   (O.E)  de  fréquence  F  i n j e c t é e  

dans  la  s t ructure   accé lé ra t r i ce   (3),  ca rac té r i sée   en  ce  qu 'e l le  

comporte  un  canon  à  électron  (1)  selon  l'une  des  revendications  1  à  

6,  l'onde  é lec t romagnér ique   (O.E)  étant  injectée  dans  le  canon  (1)  de 

manière  à  moduler  le  courant  é lectronique  délivré  par  ce  canon,  à  la  

fréquence  F.  

8.  Structure  accé lé ra t r i ce   selon  la  revendication  7,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  l'onde  é l ec t romagné t ique   (O.E)  destinée  à  module r  

le  courant  é lectronique  du  canon  (1)  est  prélevée  au  générateur   (51). 

9.  Structure  accé lé ra t r i ce   selon  la  revendication  7,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  l'onde  é lec t romagnér ique   (O.E)  destinée  à  moduler  

le  courant  é lectronique  du  canon  (1)  est  prélevée  dans  la  s t r u c t u r e  

accé lé ra t r i ce   (3). 

10.  Structure  accé lé ra t r i ce   selon  l'une  des  revendications  7  à  

9,  ca rac té r i sée   en  ce  qu'elle  accélère  des  paquets  (60)  d ' é lec t rons ,  

délivrés  par  le  canon  (1)  à  la  fréquence  (F),  ayant  une  largeur (1) 

inférieure  ou  égale  à  une  demi  période  (P/2)  de  l'onde  é l e c t r o -  

magnétique  (O.E). 
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